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LE ROLE DES A SSUREURS EN MATIERE DE 

PREVENTION DES INONDATIONS 

par Roland Nussbaum 

N;ib1hlM 
La connaissance et la prevention des risques naturels en general et des inondations en 
particulier constituent l'objet meme du MRN (Mission des societ� d'assurance pour la 
connaissance et la prevention des risques naturels), toute nouvellement c�e par la 
profession des assurances sous forme d'association entre la FFSA (Federation 
Fran�aise des Societes d' Assurances) et le GEMA (Groupement des Entreprises 
Mutuelles d' Assurance). 

Dans ce bref article, l'auteur tente d'expliquer le pourquoi et le comment de cette 
association qui a ete creee et organisee afin de centraliser les actions et les formes de 
cooperation entre l'industrie et les organismes publics, nationaux et regionaux 

l·iiGiif·iSM 
To know and to prevent natural perils, especially flood is the central task of MRN 
(Mission des societes d'assurance pour la connaissance et la prevention des risques 
naturels), newly established as an association supported by FFSA (Federation 
Franraise des Societes d'Assurances) and GEMA (Groupement des Entreprises 
Mutuelles d'Assurance). 

In this shon anicle, the author. who is the actual manager of MNR, explains why and 

how such an association was set up and organized by the insurance profession to 
centralize cooperation actions between insurance industry and national or regional 
public organisms. 

L'auteur: 

Roland Nussbaum est directeur de la Mission des societes d'assurance pour la connaissance 
et la prevention des Rlsques Naturels (MRN). 
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• POURQUOI UNE « MISSION RISQUES

NATURELS » DES SOCIE TES D'ASSURANCE?

Les raisons de la creation d'une structure technique commune
a !'ensemble du marche fram;ais et dediee a la connaissance et la 
prevention des risques naturels, sont multiples et meme subtiles. 
Comme ce n'est ni le moment ni le lieu d'entrer dans des subtilites 
d'assureurs,je m'en tiendrai a trois raisons principales: 

• !es realites des « ardoises » des recents evenements naturels
en France, qui ont pose la question de la viabilite a terme du
systeme fran�ais d'indemnisation,

• !'evolution consecutive du cadre legislatif et reglementaire
fran�ais, dans le sens d'un couplage effectif entre indernni
sation et prevention,

• des enjeux geostrategiques, pour la conception fran�aise de
!'assurance des risques naturels, qui, si nous sommes
convaincus d' avoir le meilleur systeme, nous portent a
!'exporter en Europe et dans le monde, ou nombreux sont
ceux qui souhaiteraient beneficier d'une protection aussi
efficace et aussi solidaire.

D Les realites des ardoises 

Laissons tout simplement parter !es chiffres 

• Ceux des tempetes de fin 99: de l'ordre de 45 milliards de
Francs de dommages indemnises par !es assureurs fran�ais,
hors le regime des catastrophes naturelles,

• Ceux des consequences de l' a lea retrait-gonflement des
argiles sur le bati (phenomene de subsidence, familie
rement appele la secheresse ), depuis 1989 : de I' ordre de
15 a 20 milliards de Francs de dommages indemnises ou
en cours de l'etre, au titre du regime des catastrophes
naturelles,

• Ceux des inondations depuis 1982 enfin : « seulement »
une trentaine de milliards de Francs de dommages in
demnises au titre du regime des catastrophes naturelles,
depuis sa creation par la Loi de 1982.

II convient bien evidemment de mettre en rapport de ces mon
tants d'indemnisations ceux des primes ou cotisations, collectees 
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pour ce faire, puisque tel est le metier de I' assurance : collecter des 
cotisations pour indemniser les degats, dans un cadre contractuel, 
en cas de realisation de I' alea. 

Sans entrer dans les details, observons seulement que le 
regime des catastrophes naturelles, con�u a l'origine pour faire face 
aux risques de crues catastrophiques, de tremblements de terre ou 
d'eruptions volcaniques notamment, a failli etre completement 
« asseche » par un risque d'apparence moins catastrophique, la 
secheresse, dans ses effets sur le bati, au point de necessiter les 
recents ajustements sur le pilotage economique du regime, par 
plusieurs arretes du ministre de l'Economie, pris ces derniers mois 
(augmentation de la surprime qui est passee de 9 a 12 % 1, ajuste
ment de la franchise avec }'inflation et instauration d'une franchise 
specifique secheresse, notamment2). 

D La confirmation du cadre legislatif et reglementaire, 
dans le sens d'un couplage effectif entre indemnisation 
et prevention 

L'evolution majeure du cadre legislatif reside dans }'extension 
des attributions du fonds Barnier. Ce fonds, institue par la loi 
Bamier3, etait initialement dedie au seul dedommagement des 
personnes qu'un risque nature} imminent et dangereux pour la vie 
humaine, impose a la collectivite d'exproprier. A. effet de cette annee, 
le champ d'action dudit fonds est etendu au financement partiel des 
PPR4

• Avec cet amenagement du dispositif, le regime confirme son
evolution dans le sens du souhait exprime notamment a I' Assem
blee Nationale, lors de questions au gouvemement apres chaque 
grande catastrophe naturelle, de voir les assureurs contribuer a la 
prevention des risques. En effet, ledit fonds est alimente par un 
prelevement de 2 % sur le montant de la surprime payee par tous 
les assures au titre du regime de la loi de 1982 pour tout contrat 
dommages aux biens. Au niveau national, cet aliment represente un 
apport annuel de l' ordre de 130 millions de Francs. Cet apport 
devrait contribuer a atteindre Jes nouveaux objectifs que l'Etat s'est 
fixes en matiere d'adoption de PPR (5000 nouveaux PPR adoptes 
dans les 5 ans a venir). Precisons tout de suite que les societes 
d'assurance ne contribuent dans ce dispositif que par la collecte de 
l'aliment, a travers le reversement audit fonds de la quote part de 
surprime catnat collectee pour l'objectif principal d'indemnisation 
et par la participation d'un representant au Conseil de gestion dudit 
fonds. 
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A cette nouveaute, il convient d'ajouter un petit rappel de 
J'existant des lois de la Republique, notamment au niveau de 
I' article L 125-6 du Code des assurances (reproduit ci-joint en 
annexe), qui organise le necessaire couplage entre indemnisation et 
prevention, en l'articulant autour du PPR. Des !ors qu'il y aura des 
PPR adoptes et raisonnablement contraignants, Jes assureurs 
pourront un peu plus s'impliquer en matiere de prevention, tout en 
faisant leur travail, qui est de collecter des cotisations d'assurance 
et d'indemniser Jes sinistres. 

Nous reviendrons en conclusion a cette hypothese de 
fonctionnement plein et entier du regime, qui nous projette, si tout 
va bien, a !'horizon de 5 ou 10 ans. 

D Des enjeux geostrategiques pour la France, les 
assurances et la planete 

Je ne peux terminer un expose, meme bref, des raisons de 
!'implication renforcee des assureurs dans le dossier, sans evoquer 
un instant les enjeux que ce dossier represente a !'international, 
pour les acteurs du secteur comme pour la societe fran�aise en 
general. 

Pour la societe fran�aise surtout, parce que !'Europe et le 
marche unique de I' assurance pourraient un jour mettre fin a ce 
regime derogataire du droit commun de !'assurance. Dans cette 
hypothese, les assures fran�ais se trouveraient « sacrifies » sur 
l'autel des libertes tarifaires, qui prevalent en droit commun euro
peen, ce qui veut dire que chacun paierait alors son assurance selon 
le niveau effectif de ses risques ... Le systeme fran�ais actuel 
constitue en effet un original compromis entre mecanismes de 
mutualisation, par l' assurance librement contractee, et de solidarite, 
par la garantie obligatoire, dont la tarification est fixee par l'Etat, 
qui apporte de surcroi't sa garantie a la solvabilite ultime du regime. 

Sa remise en cause ferait « regresser » la societe et I' economie 
fran�aises, que ce soit 

• en reintegrant I' assurance de droit commun, selon Jes
situations en vigueur au Royaume Uni ou en Allemagne,
qui se traduisent par une moindre couverture du plus grand
nombre, dans la mesure ou certains ne peuvent pas suppor
ter des primes en rapport avec leur exposition au risque;

• ou en allant plus loin, vers un mecanisme de solidarite
pure, comme en Espagne ou en Grece par exemple, avec
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des incitations encore moins faciles a des comportements 
de responsabilite et de prevention, 

A. l'ech�lle intemationale, la Banque Mondiale l'a bien com
pris, en recomrnandant a la Turquie, apres les recents tremblements 
de terre, d'instaurer un systeme d'assurance obligatoire contre ces 
calamites naturelles. Mais ii ne suffit pas de le decreter, le chemin 
est long, a la consomrnation spontanee d'assurances et a la gestion 
economique d'un regime d'indemnisation des risques catastro
phiques ... 

Alors que cette « therapie » de la Banque Mondiale semble 
s'etendre a d'autres the!tres geographiques, egalement tres 
sinistres, par le monde, gageons qu'en Union europeenne, la 
decennie ne se passe pas sans proposition de directive visant une 
certaine coordination des mecanismes d' assurance nationaux 
contre les risques d'inondation notamrnent. Comme l'a deja recom
mande, a plusieurs reprises, le Parlement europeen lui-meme5, c'est 
le regime fran�ais qui servira de modele ... 

Au modele fran�ais done, d'achever la demonstration de ses 
vertus a long terme! 

Au terme de ce trop rapide tour des raisons et des enjeux de la 
mobilisation des societes d'assurance sur ce sujet, vous convien
drez qu'elles sont substantielles et peut-etre meme que cette vraie 
question de societe qu'est la gestion des risques naturels meriterait 
un certain consensus national autour de vraies issues de reel deve
loppement durable sur la planete ... 

On peut simplement etre assure que le marche fran�ais des 
assurances, troisieme marche au monde derriere ceux des USA et 
du Japon, sera pro-actif au rendez-vous des echeances historiques 
en la matiere, et ce d'autant plus que la societe fran�aise l'y aura 
propulse par un comportement mature et responsable dans sa 
gestion des risques catastrophiques. 

• QUEL EST LE ROLE DES A SSUREURS EN
MATIERE DE PREVENTION DES
INONDATIONS ?

Comme deja indique, les entreprises d'assurance ont un role a 
jouer dans un systeme integre de gestion des risques, qui ne 
s'arrete pas a leur metier de base, d'indemniser les sinistres. 

Le role des assureurs en matiere de prevention des inondations /2/ 
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Dans la situation fran�aise actuelle, ils entendent, grace a la 
MRN notamment, s'integrer davantage dans les processus publics 
de « prioritisation » des PPR6, comme dans la sensibilisation et 
l'information des usagers aux risques et aux comportements de 
prevention. Pour ce faire, la MRN developpe des outils specifiques 
a l'usage des entreprises d'assurances (base de connaissances sur le 
risque nature! en France, bases de donnees des indemnisations par 
evenements et par territoires sinistres) et des actions thematiques, 
fondees sur un partenariat avec les collectivites territoriales volon
taires, notamment dans le domaine des inondations. L' idee est 
d'utiliser la relation assureur-assure comme vecteur d'une infor
mation la plus personnalisee possible, permettant sensibilisation 
aux risques et incitation a des comportements et actions de 
prevention, dans le respect du cadre legislatif et reglementaire. 

A bien sOr ete identifie le role cle que joueront les EPTB en la 
matiere et des contacts approfondis ont deja eu lieu, a haut niveau, 
avec l'EPALA et l'EPAMA, pour lancer des experiences sur le 
terrain en ce sens, avec un suivi qui permette d'apprecier et de 
valoriser les resultats obtenus. 

Pour que l 'ensemble des bass ins de risques soient ainsi 
couverts, les entreprises d' assurance ne peuvent que soutenir 
l' Association fran�aise des EPTB dans son action. II manque en 
effet un federateur, un orchestrateur et un arbitre, a la bonne echelle 
des communautes riveraines, des efforts et initiatives locales de 
reduction du risque, absolument necessaires. En effet, si la 
Constitution de 1946 pose le principe de la solidarite de la nation 
face aux calamites naturelles, ii n 'est prevu nu Ile part que les 
citoyens sont solidaires dans !es efforts de prevention-protection ou 
d'alerte d'une part et dans la gestion et la maintenance des ouv
rages d'autre part, surtout face a des risques recurrents. II n'est pas 
davantage inscrit que cette tache incombe exclusivement a l 'Etat. 

II serait done souhaitable que les EPTB soient aux 
communautes riveraines ce que les entreprises d'assurance sont aux 
assures en general, a savoir des maitres d'ouvrages d'une prestation 
d'interet general, dans un cadre contractuel clairement etabli, avec 
les arbitrages de l'Etat, lorsque necessaire. 

Aux assureurs incombe done la mutualisation des risques et 
aux EPTB celle des efforts de prevention-protection, d'alerte, de 
gestion et de maintenance des ouvrages, et a l'Etat, l'immense 
tache de fixer les regles du jeu, normes et standards et de veiller a 
leur application, dans le respect des grands principes, notarnment 
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ceux de solidarite nationale dans une economie de marche, de 
precaution et de subsidiarite, tous egalement pertinents ... 

Pour conclure, voici un exercice de prospective permettant de 
nous projeter a }'horizon de 5 a 10 ans, qui est celui de }'adoption 
des PPR (dans les 5 ans), suivie de leur mise en reuvre par les 
riverains (5 ans apres, selon L 125-6 deja cite ... ). A ce terme: 

• les quelque 23 000 communes a risques auront adopte leur
PPR ou presque, ce qui suppose que les citoyens concemes
auront accepte la depreciation eventuellement correlative
de leur foncier; certains auront meme elu domicile dans
des zones moins exposees, comme l'ont fait certaines
communautes de lotissements sinistres dans le grand Sud;
ceux qui resteront « malgre tout » sauront ne plus avoir
droit a toute la solidarite nationale, en cas de sinistre .. .

• un EPTB sera constitue sur chaque bassin de risque .. .

• les entreprises d'assurance disposeront de }'information en
provenance des communes (PPR) et des EPTB notamment,
sur les aleas, vulnerabilites, enjeux et niveaux de pre
vention et de protection. Sans pouvoir prendre en
compte cette information pour moduler leur tarification,
dans le respect du regime, du moins exerceront-ils pleine
ment leur metier en incitant leurs assures a se con
former aux exigences du PPR.

• Arguant neanmoins du strict respect des lois, ils pourront,
au cas par cas, menacer leurs assures « recalcitrants » de ne
pas assurer leurs nouvelles constructions en zones a
risques, ou, pour les constructions existantes, que, cinq ans
apres l'adoption par la commune d'un PPR et en l'absence
des realisations de prevention demandees, a I' echelle
collective ou individuelle, soient appliquees, par le Bureau
Central de Tarification des conditions de franchise eco
nomes de I' effort de solidarite nationale, dans les cas ou
celle-ci aurait ete deja trop frequemment mise a con
tribution et dans la mesure ou le coOt de I' effort de
prevention-protection a mettre en oeuvre s'avererait pro
portionne au resultat escompte en termes de reduction de la
vulnerabilite ... Sans exercer un role de police admini
strative sur les regles et procedures de construction,
du moins exigeront-ils de leurs candidats a }'assurance une
information loyale et equilibree, qui atteste de leur bonne
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foi et leur bonne volonte dans le respect des lois de la 
Republique. 

Les entreprises d'assurance peseront done pour que cette 
situation cible soit atteinte dans les delais et dans le respect du 
dispositif national, qui demontrera ainsi qu'il est bien le meilleur et 
le plus recommandable au monde. 

Article L125-6 du Code des assurances 

(Decr et n ° 85-863 du 2 aout 1985 art. 1 Journal Officiel 
du 15 aout 1985) 

(Loin ° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 34 IV Journal Officiel 
du 5 janvier 1994 en vigu eur le ]er juillet 1994) 

(Loin ° 94-679 du 8 aout 1994 art. 80 Journal Officiel 
du 10 aout 1994) 

(Loin ° 95-101 du 2fevrier 1995 art. 19 Journal Officiel 
du 3 Jevrier 1995) 

Dans Jes terrains classes inconstructibles par un plan de prevention 
des risques naturels previsibles approuve dans Jes conditions pre
vues par la Joi n° 87-565 du 22juillet 1987 relative a l'organisation 
de la securite civile, a la protection de la foret contre l'incendie et a
la prevention des risques majeurs, l'obligation prevue au premier 
alinea de l'article L. 125-2 ne s'impose pas aux entreprises d'assur
ance a l' egard des bi ens et activites mentionnes a I' article L. 125-1, 
a l 'exception, toutefois, des bi ens et des activites existant ante
rieurement a la publication de ce plan. 

Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises 
d'assurance a l'egard des biens immobiliers construits et des 
activites exercees en violation des regles administratives en vigueur 
lors de leur mise en place et tendant a prevenir Jes dommages 
causes par une catastrophe naturelle. 

Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire 
a cette obligation que lors de la conclusion initiale ou du renou
vellement du contrat. 

A l'egard des biens et activites situes sur des terrains couverts 
par un plan de prevention des risques, Jes entreprises d'assurance 
peuvent exceptionnellement deroger aux dispositions du deuxieme 
alinea de !'article L. 125-2 sur decision d'un bureau central de 
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tarification, dont les conditions de constitution et les regles de 
fonctionnement sont fixees par decret en Conseil d'Etat, lorsque le 
proprietaire ou l'exploitant ne se sera pas conforme dans un delai 
de cinq ans aux mesures vi sees au 4 ° de l' article 40-1 de la loi 
n° 87-565 du 22 juillet 1987 precitee.

Le bureau central de tarification fixe des abattements speciaux 
dont les montants maxima sont determines par arrete, par categorie 
de contrat. 

Lorsqu'un assure s'est vu refuser par deux entreprises d'assur
ance l' application des dispositions du present chapitre, ii peut saisir 
le bureau central de tarification, qui impose a l'une des entreprises 
d'assurance concernees, que choisit l'assure, de le garantir contre 
les effets des catastrophes naturelles. 

Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de 
garantir un assure dans les conditions fixees par le bureau central 
de tarification est consideree comme ne fonctionnant plus con
formement a la reglementation en vigueur et encourt le retrait de 
l' agrement administratif pre vu aux articles L. 321-1 ou L. 321-7 
a L. 321-9. 

D Notes 

1 Arrete du 3 aoOt 1999 du ministre de l'Economie, des 
Finances et de l'Industrie. 

2 Arretes du 5 septembre 2000, du ministre de l 'Economie, des 
Finances et de l'Industrie. 

3 Loi de fevrier 1995 instaurant notamment les PPR, en
remplacement des PER, et le fonds public pour !'expropriation des 
habitants menaces par un risque nature} certain pouvant mettre en 
jeu la vie humaine. 

4 Loi de Finances Rectificative, JO du 31 decembre 1999, 
5 cf. la resolution sur les inondations en Europe du Parlement 

europeen (JOCE N° C 44/164 du 14.02.94, sous B3-0056, 0072, 
0073, 0079, 0099 et 0129/94) qui notamment (Resolution N°5): 
«prie la Commission de soumettre des propositions au sujet des 
moyens de mettre Les instruments de la politique structurelle au 
service de la reconstruction de ces regions, demande egalement a
la Commission de presenter d'urgence un projet visant a
['harmonisation des regimes d'assurance de sorte que Les 
dommages de cette nature soient couverts par des assurances 
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pr ivees, comme tel est deja le cas en France». Resolution qui n'a 
pas ete suivie d'effets ace jour, de la part de la Commission, mais 
qui a deja suscite une prise de position officielle du Comite 
Europeen des Assurances (CEA) en date du 28 juin 1995. Ce 
dernier s'est mis «a la disposition de la Co mmission pour 
approfondir sa proposition, dans la perspective du projet demande 
par le Parlement europeen». 

6 cf. a cet egard le mecanisme tres incitateur des Prefets et des
communes concernees a entrer dans un processus actif 
d'elaboration des PPR qui resulte de I' Arrete ministeriel du 
5 septembre 2000, publie au JO du 12 septembre, portant modifi
cation de !'article A 125-1 et creation de !'article A 125-3 du code 
des assurances, qui institue, a effet du 1 er janvier 200 I, sous 
certaines conditions, une certaine modulation des franchises par 
sinistre, en fonction du nombre d'arretes deja pris sur la meme 
commune et relatifs au meme risque, depuis le 2 fevrier 1995. 
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